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Québec, le 8 décembre 2004

Monsieur Sam Hamad
Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs

Monsieur Pierre Corbeil
Ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs

Messieurs les ministres,

C’est avec plaisir que nous vous soumettons le rapport de la Commission d’étude scientifique, technique,
publique et indépendante chargée d’examiner la gestion des forêts du domaine de l’État. Constituée en vertu
du décret numéro 1121-2003 du 22 octobre 2003, cette Commission avait le mandat de dresser un état de
situation de la gestion des forêts publiques et de formuler des recommandations, en réponse aux besoins et
aux aspirations de la population québécoise.

Le présent rapport repose notamment sur des consultations publiques tenues dans 16 villes et quatre 
communautés autochtones à travers le Québec, où 303 mémoires ont été déposés, ainsi que sur des 
mandats d’études externes et des rencontres avec divers interlocuteurs. Un large éventail de propositions a
ainsi été présenté à la Commission, témoignant de l’importance accordée par la population au milieu forestier
pour le développement du Québec et de ses régions.

Nous sommes honorés d’avoir été invités à accomplir ce mandat et nous vous prions d’agréer, messieurs les
ministres, l’expression de nos sentiments distingués.

Guy Coulombe Jean Huot Jules Arsenault
Président Vice-président Commissaire

Éric Bauce, ing.f. Jean-Thomas Bernard André Bouchard
Commissaire Commissaire Commissaire

Marie Anick Liboiron, ing.f. Gérard Szaraz, ing.f.
Commissaire Secrétaire général

CC : Monsieur André Dicaire, Secrétaire général du Conseil exécutif
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La Commission devait dresser un état de situation de la gestion des forêts publiques, dans une perspective de
gestion intégrée des ressources, et proposer des solutions pour bonifier le régime forestier. Plus spécifiquement,
son mandat portait sur les aspects suivants :

�Examiner l’administration du régime forestier québécois ainsi que les résultats atteints, notamment 
en matière de possibilité forestière; 

�Examiner les avenues permettant de bonifier le régime forestier;

�Examiner les dimensions économiques, environnementales, fauniques, sociales et régionales
ainsi que les aspects de régénération, de pérennité, de biodiversité, d’aménagement et de
développement durable touchant la protection et la mise en valeur du milieu forestier et de
ses ressources;

�Examiner la qualité des plans d’aménagement forestier; la qualité des inventaires forestiers; les
assises scientifiques et techniques des calculs de possibilité forestière; la qualité des suivis
forestiers à long terme; les assises scientifiques et techniques des méthodes de contrôle et de 
vérification annuels (niveaux de récolte, mesurage des bois, traitements sylvicoles et respect 
des normes d’intervention forestière prévues au Règlement sur les normes d’intervention 
dans les forêts du domaine de l’État, édicté par le décret numéro 498-96 du 24 avril 1996); la 
qualité de la gestion des crédits pour les traitements sylvicoles admissibles en paiement des 
droits; toute autre question que la Commission pourrait juger pertinente pour remplir 
adéquatement et entièrement son mandat;

�Tenir compte, dans le cours de ses travaux, des modifications apportées en 2001 et en 2002 
à la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), ainsi que des mesures annoncées par le sous-ministre 
des Ressources naturelles lors de la Commission parlementaire sur l’administration publique 
tenue le 13 février 2003;

�Recommander toute modification que la Commission jugera requise pour assurer la meilleure 
gestion possible des forêts du domaine de l’État et de leurs ressources quant aux éléments 
susmentionnés; les critères appropriés à la gestion des risques reliés aux calculs des possibilités
forestières et aux suivis et contrôles des activités d’aménagement forestier, prenant en 
considération l’ensemble des éléments fauniques, socio-économiques et environnementaux 
pertinents; les éléments d’un plan global en vue de doter le Québec d’une approche améliorée 
d’aménagement durable du milieu forestier.

Mandat de la Commission
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La Commission d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise tient à remercier chaleureusement les
nombreuses personnes et organismes qui ont apporté leur éclairage tout au long des travaux. La qualité de ce
rapport repose, en très grande partie, sur la richesse de ces contributions reçues lors des consultations publiques
et de multiples rencontres. Tous ces échanges ont eu lieu dans un esprit constructif et ouvert. Les membres de
la Commission tiennent aussi à exprimer leur gratitude à l’égard du personnel professionnel et administratif;
leur collaboration de tous les jours a été précieuse pour mener le mandat à terme.

Ce rapport est conçu de façon à permettre, dans la mesure où les sujets s’y prêtent, une lecture conviviale
pour toute personne intéressée à la gestion des forêts du Québec. On y retrouve des éléments descriptifs,
des analyses de situations et des pistes de solutions. La majorité des chapitres se terminent par des notes
explicatives qui offrent des informations complémentaires, parfois techniques, destinées à des lecteurs plus
spécialisés. Les annexes, à la fin du document, présentent des renseignements généraux sur les travaux de la
Commission, de même que quelques données techniques. Le présent rapport est accompagné d’un cédérom,
lequel contient plusieurs fichiers (rapport de la Commission, base de données relatives aux mémoires reçus,
rapports des mandats d’étude, documents du Ministère).

Dans le cadre de son mandat, la Commission s’est donnée comme objectif de présenter les recommandations
les plus opérationnelles possible. Sous réserve des décisions gouvernementales, la Commission estime que la
mise en oeuvre de ces recommandations devrait débuter dans les meilleurs délais.

Les recommandations émanent principalement des consultations publiques ainsi que des résultats d’analyses,
d’études et de visites sur le terrain. Bien que la Commission ait choisi d’adopter une interprétation large de
son mandat, elle n’a pas la prétention de couvrir, dans ce rapport, toutes les facettes du régime forestier
québécois. Ainsi, elle est consciente que ses choix ne satisferont pas l’ensemble des demandes formulées lors
des audiences et dans les mémoires. On peut d’ailleurs noter qu’un bon nombre de recommandations avaient
déjà été formulées lors de consultations antérieures. Ceci vient sans doute souligner que le temps est venu
de passer à l’action de manière plus décisive.

Au cours de ses réflexions, la Commission a tenu compte des marges de manœuvre serrées du Gouvernement.
Ses propositions s’inscrivent donc dans le cadre budgétaire actuel. Dans une perspective de développement
durable, la Commission a tenté de répondre, de manière équilibrée, aux préoccupations et aux aspirations
d’ordre social, économique et environnemental. 

Une attention spéciale a aussi été portée afin d’éviter de multiplier les nouvelles structures de gestion. De plus,
les propositions ne doivent pas être vues comme des mesures rigides, applicables partout et de manière 
uniforme. La Commission est également consciente que ses recommandations arrivent dans une période de
transition, avec des mesures qui ont déjà été énoncées, particulièrement par le ministère des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs, mais qui n’ont pas été pleinement mises en œuvre. Il faut aussi noter que
dans la mouvance du secteur forestier, un certain nombre de décisions et d’orientations ont été prises durant la
rédaction du rapport. Celles-ci sont entre autres liées au plan d’action du Ministère relatif aux recommandations
du Vérificateur général de 2002, à la mise en œuvre des objectifs de protection et de mise en valeur des
ressources du milieu forestier, à la Stratégie québécoise sur la diversité biologique 2004-2007, aux modifications
envisagées au mode de calcul et d’attribution des crédits sylvicoles, et à l’avant-projet de loi, déposé en novembre
2004, qui vise à instituer une nouvelle fonction de commissaire au développement durable.

Avant-propos



Le rapport contient neuf chapitres. Le chapitre 1 permet de situer l’état des forêts et de leur gestion dans une 
perspective historique. Ce parcours permet de constater que les préoccupations actuelles ne sont pas toutes 
nouvelles; certaines remontent même très loin dans le temps. Elles sont en général assez bien documentées et les
solutions, souvent bien définies. Il faut donc bâtir sur ces acquis et préparer l’avenir. L’évolution des valeurs de la
société, une meilleure compréhension de l’écologie des forêts et l’atteinte des limites productives et géographiques
du territoire forestier font en sorte que de nouvelles façons de voir et d’agir en forêt doivent être mises de l’avant.
Il est essentiel de gérer en tenant compte de la forêt que l’on veut léguer aux générations futures. 

Le chapitre 2 décrit succinctement le territoire biophysique du Québec, la diversité des ressources et les 
principales activités économiques liées au milieu forestier. Ce survol permet de saisir la diversité de ce milieu
en évolution constante, la multiplicité des usages, tant pour la matière ligneuse que pour les autres ressources,
ainsi que l’importance de l’emploi et de l’activité économique générés dans toutes les régions du Québec. Ce
chapitre soulève également, à grands traits, quelques questions relatives à l’harmonisation des usages, à la
vitalité des régions, à la conjoncture mondiale et aux perspectives d’avenir des produits forestiers.

Un des piliers de la gestion forestière, abordé au chapitre 3, concerne l’acquisition de connaissances, dont la
recherche sur les processus biophysiques, la connaissance du territoire et les suivis des interventions sylvicoles.
Cette section porte également sur l’information, l’éducation et la sensibilisation du public. L’examen de la
Commission porte plus spécifiquement sur l’organisation globale et le financement de l’acquisition et du 
transfert de connaissances au Québec. Le volet éducation et sensibilisation, en particulier auprès des jeunes,
est traité de façon à coordonner et à mettre en valeur les organismes qui oeuvrent dans le domaine de 
l’éducation relative au milieu forestier et à l’environnement, les institutions d’enseignement et les autres
organismes locaux et régionaux.

La protection, la conservation et la mise en valeur des ressources par l’aménagement écosystémique sont au
cœur du chapitre 4. La Commission discute plus spécifiquement de l’établissement d’aires protégées, de 
l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés (OGM), de l’application de critères d’aménagement durable
des forêts, des objectifs de protection et de mise en valeur des ressources du milieu forestier (OPMV), des
ressources fauniques et des paysages, de la gestion intégrée des ressources, de la protection contre les 
perturbations naturelles, des changements climatiques, du rôle stratégique des chemins forestiers et de la 
gestion par bassin versant.

Le chapitre 5, central au mandat de la Commission, examine les processus de mesure de l’état des forêts,
notamment par le biais du système d’inventaire décennal, et les méthodes utilisées pour déterminer les
disponibilités de matière ligneuse en vue de la transformation. Ce chapitre apporte également des éléments
de réponse à savoir si les niveaux de récolte actuels permettent de maintenir le capital forestier et d’assurer
un rendement soutenu à long terme.

Au chapitre 6, la Commission propose plusieurs virages majeurs en matière de sylviculture et de gestion de
la matière ligneuse. Il est question d’un important réaménagement dans les approches d’aménagement et
dans les façons de gérer les crédits sylvicoles admissibles en paiement des redevances, de réhabilitation des
forêts feuillues, de projets de sylviculture intensive et de projets de forêt habitée. On y traite également du
rôle-clef des forêts privées, dans un contexte de complémentarité avec les forêts publiques, de la valorisation
du travail en forêt et de la nécessaire rationalisation de l’industrie des produits du bois.
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Parmi les thèmes qui ont été au cœur des consultations de la Commission, on retrouve la décentralisation, la
transparence et la participation active des acteurs régionaux et locaux à la gestion forestière. C’est donc 
au chapitre 7 que la Commission aborde ces questions. Elle recommande plusieurs changements quant au
rôle et aux interactions entre le Ministère, les instances régionales et les intervenants qui oeuvrent à l’échelle
des unités d’aménagement forestier. La création d’une nouvelle fonction, celle de Forestier en chef, est un 
élément pivot de ces changements. C’est aussi dans ce chapitre que la Commission discute des dimensions
relatives au mesurage des bois et à la certification des pratiques forestières. Finalement, quelques orientations
sont proposées afin d’introduire une plus grande flexibilité dans les mouvements de bois entre les usines et
de progresser vers la création d’un marché pour les bois récoltés en forêts publiques.

Dans plusieurs sections du rapport, il est question des liens particuliers qu’entretiennent les Premières Nations
avec les milieux forestiers. Néanmoins, le chapitre 8 traite, de manière spécifique, de la dimension autochtone
dans la gestion des forêts du Québec. La situation de ces communautés doit conduire à des mesures 
particulières de consultation et d’harmonisation.  Ce chapitre porte donc une attention spéciale sur les aspects
de communication, de participation et de concertation régionale lors de la planification des activités 
d’aménagement forestier. On y traite aussi du développement de la main-d’œuvre autochtone et la participation
active d’entreprises autochtones à l’aménagement forestier.

Le chapitre 9 conclut le rapport en faisant un rappel des virages à entreprendre. Un cadre de mise en œuvre
des recommandations est proposé pour réaliser la transition et coordonner les changements. Des priorités 
opérationnelles et un cadre financier sont également présentés. La Commission insiste sur le caractère global
des propositions et sur la nécessité de conclure des ententes de mise en œuvre avec les parties concernées. 

Le lecteur notera que la Commission a cherché à utiliser un vocabulaire nuancé, en particulier dans l’utilisation
du mot forestier. Dans l’esprit de la Commission, la forêt est un tout, lequel est structuré par un ensemble de
ressources et fonctionnant selon des processus écologiques globaux. Ainsi, lorsqu’il s’agit de la ressource bois,
le mot ligneux sera utilisé; par exemple, on parlera de possibilité ligneuse plutôt que de possibilité forestière.

Afin d’alléger le texte, toute utilisation du terme « Ministère » fait référence au ministère des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs du Québec.
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